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En dépit des actions mises en œuvre, des difficultés persistent dans la prise en charge individuelle 
et pédagogique des jeunes en risque de décrochage ou en rupture scolaire.
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Les professionnels de l’Éducation 
nationale (enseignants, conseillers 
principaux d’éducation, person‑

nels de direction, etc.) comme l’en‑
semble de l’opinion publique sont 
sensibilisés aujourd’hui à la question 
du décrochage scolaire. Ce phénomène 
fait l’objet de débats qui sortent de la 
sphère des spécialistes de l’éducation. 
Des plans nationaux de lutte contre le 
décrochage scolaire, dotés de moyens, 
sont déployés par les gouvernements 
qui se sont succédés ces dix dernières 
années. Aujourd’hui, chaque jeune qui 
quitte l’école sans obtenir de diplôme, 
a le droit d’y retourner (droit au retour 
en formation initiale opposable, mis 
en œuvre depuis décembre 2014 [1]). 
Les jeunes en rupture scolaire ne sont 
pas laissés à eux‑mêmes, et l’école re‑
connaît son rôle et sa responsabilité 
dans la lutte contre le décrochage (pré‑
vention et remédiation). Et pourtant, 
malgré cette mobilisation d’ensemble, 
les difficultés dans les établissements 
secondaires persistent dans la prise en 
charge individuelle et pédagogique des 

jeunes en risque de décrochage ou 
ayant décroché. Dans cet article sont 
relatées des propositions d’accompa‑
gnement d’élèves anciens décrocheurs, 
issues des expériences de microstruc‑
tures de retour à l’école [2], proposi‑
tions pouvant être déclinées au niveau 
local dans des établissements secon‑
daires [3]. Mais leur mise en œuvre 
implique, comme on le montrera en 
conclusion, de nouvelles conceptions 
de l’exercice professionnel.

Des propositions pour lutter 
contre le décrochage

Les analyses des trajectoires d’an‑
ciens décrocheurs, réalisées lors de 
leur accueil dans des structures de 
retour à l’école (SRE), montrent que 
le décrochage de ces jeunes résulte 
de phénomènes complexes mis en 
évidence par la recherche [4, 5]. Ils 
mettent en jeu, à des degrés divers, 
des séries de ruptures avec l’institution 
scolaire et son organisation (disci‑
plines scolaires, présence, activités et 
rythmes contraints) ; avec les autres 
membres de l’école, adultes et élèves ; 
avec l’entourage familial et amical ; 
et avec l’idée même de construire un 
projet personnel.

Il revient donc à l’école de considé‑
rer toutes ces ruptures pour aider un 
adolescent à réintégrer un parcours 
de formation et d’apprentissage. Les 
structures de retour à l’école se pro‑
posent de rétablir l’ensemble de ces 
liens et de les conjuguer. La réussite 
du raccrochage dépend de la prise en 
compte de toutes ces dimensions, à 
des degrés divers, selon le parcours 
de chaque adolescent.

Une approche coéducative
Tous les jeunes en situation de 

décrochage font, à un moment donné, 
l’expérience de l’éloignement des 
autres (adultes et pairs) et de la solitude.

S’agissant du rapport au monde 
adulte, des jeunes raccrocheurs au 
pôle innovant lycéen de Paris disent 
« avoir décroché de l’école après avoir 
perdu confiance dans les adultes de 
leur ancien établissement » [6]. S’est 
développée ainsi une défiance envers 
l’institution scolaire que ces adultes 
incarnent. Dans les SRE, les équipes 
éducatives s’emploient donc à rétablir 
la confiance par différents moyens : 
un accueil sans jugement ni a priori, 
reconnaissant la légitimité de la parole 
exprimée par le jeune raccrocheur, 
l’instauration de rapports plus indivi‑
dualisés (tutorat au long cours), des 
propositions de moments et d’espaces 
de vie partagés – salles communes 
professeurs‑élèves, activités partagées 
avec les élèves, etc. La situation de 

L’ESSENTIEL

ÇÇ Le décrochage résulte  
de phénomènes complexes mettant  
en jeu des séries de ruptures  
de ces jeunes avec l’institution scolaire, 
les enseignants et autres personnels, 
les autres élèves, et également  
avec l’entourage familial et amical.

ÇÇ Dans le cadre des expériences  
de structures de retour à l’école (SRE), 
les équipes éducatives s’emploient  
en particulier à rétablir la confiance  
que ces jeunes ont perdue.

ÇÇ Les enseignants doivent être formés 
afin que leur intervention ne se limite  
pas à la transmission de connaissances.
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décrochage s’accompagne aussi souvent 
d’une dégradation des relations au 
sein de la famille : le jeune a rompu 
le contrat implicite ou explicite avec 
ses parents et avec ses éducateurs, et 
il n’est plus inscrit dans un parcours à 
peu près cohérent pour les siens. Il faut 
donc rétablir la confiance de la famille 
dans l’institution scolaire et dans les 
possibilités de réussite de leur enfant. 
Dans les SRE, l’entourage familial est 
invité à coopérer avec les profession‑
nels au travail autour du raccrochage 
du jeune. Pour ce faire, le tuteur res‑
ponsable du jeune est en lien direct et 
nourri avec la famille ; l’information sur 

l’évolution du jeune dans son parcours 
est partagée et pas seulement en cas de 
difficulté. L’approche du raccrochage 
est coéducative et soutenue par tous 
les adultes concernés.

Enfin, on sait aujourd’hui que l’école 
est le lieu de socialisation par excel‑
lence. On va aussi au lycée pour retrou‑
ver ses amis. Or, le décrochage scolaire 
peut également résulter d’une dégra‑
dation des relations avec les autres 
élèves. Les recherches d’Éric Debar‑
bieux ont montré le lien entre harcè‑
lement, sentiment d’être une victime 
et décrochage [7]. Les structures de 
raccrochage s’emploient donc à créer 
un climat rassurant et favorable à des 
relations apaisées. Les adultes des 
SRE sont très attentifs et réactifs aux 
relations entre pairs et à tous les signes 
de tensions éventuels. Les logiques de 
travail coopératives (projets, travail 
en groupes, etc.) sont un des moyens 
de créer des liens et une forme de 
solidarité entre les jeunes.

Redonner aux jeunes l’estime 
et l’envie

Ces conditions ainsi réunies per‑
mettent de réinvestir les apprentissages 
scolaires. Les SRE ne sont pas seule‑
ment des espaces de resocialisation 
ou de développement personnel : ce 
sont des lieux où l’on fait l’école. Or, 
avoir décroché de l’école, c’est avoir 
rompu avec des habitudes souvent 
fragiles d’apprentissage scolaire ; de 
plus, certains jeunes, du fait de leurs 
difficultés dans ce domaine, ont subi 
des redoublements, des orientations 
perçues comme de la sélection et du 
tri, qui figurent parmi les éléments 
déclencheurs de leur sortie prématurée 
de l’école. L’accumulation des lacunes, 
le sentiment de ne pas avoir toutes les 
clés pour comprendre les attentes, 
les discours sur l’utilité supposée des 
matières – que ces jeunes ne peuvent 
pas s’approprier –, une faible estime de 
soi sont des obstacles pour retrouver 
une dynamique intellectuelle, pour 
accepter d’affronter ses lacunes et 
d’entrer dans un espace d’incertitude 
devant les autres, enseignants et 
élèves. Les équipes des SRE tentent 
de répondre à ces défis et de redonner 
aux jeunes l’envie et les moyens du 
travail intellectuel par le décloison‑
nement disciplinaire (organisation des 
enseignements par pôles et non par 

matière), par le travail sur projet, par 
la place accordée à des problématiques 
sociétales et existentielles. Il s’agit de 
redonner du sens aux savoirs et de 
redécouvrir le plaisir d’apprendre, de 
se confronter, de se questionner et, par 
là même, de se situer comme un sujet 
acteur et non comme un individu sans 
prise sur un parcours  imposé.

Construire un projet personnel
La prise de conscience – de ses 

possibilités de réfléchir et de construire 
sa pensée – est alors corollaire d’une 
réinscription autonome dans un par‑
cours de formation. En intégrant une 
SRE, chaque jeune retrouve un statut 
de lycéen et peut à nouveau envisager 
l’avenir en s’appuyant sur l’institution 
scolaire. Dans une structure comme 
le pôle innovant lycéen, qui accueille 
des jeunes sans objectif d’obtention de 
diplôme en son sein, la réflexion sur 
le projet personnel est inscrite dans 
l’emploi du temps, mais elle est trans‑
versale et sollicitée à tous moments. 
L’orientation in fine n’est pas un cou‑
peret en fin d’année, mais le résultat 
de ce processus de rapprochement 
entre les objectifs annoncés, quand ils 
le sont, et ce qui a été mis en œuvre. 
Le tutorat, les conseils de progrès 
qui remplacent les conseils de classe 
et où l’élève est maître de son bilan, 
sont des moments constitutifs de la 
construction du projet personnel.

Travailler sur son projet person‑
nel, c’est envisager la possibilité d’un 
avenir à construire et se réinscrire 
dans un temps long. Or, les jeunes en 
situation de décrochage ont perdu les 
repères temporels liés aux contraintes 
scolaires (horaires, vacances, passage 
dans la classe supérieure, etc.). Revenir 
à l’école demande de se soumettre à 
ces contraintes qui sont des repères 
et implique de différer la satisfaction 
de ses envies immédiates ou d’y renon‑
cer et de hiérarchiser ses priorités. 
L’enjeu est alors de transformer ces 
contraintes plus ou moins bien inté‑
grées en leviers pour la réussite. D’où 
l’institution dans les SRE de repères 
quotidiens et hebdomadaires très 
clairs, de moments ritualisés en début 
et en fin de séquence (avant et après 
chaque période de vacances) avec des 
bilans et des projets qui permettent de 
poser un regard tant rétrospectif que 
prospectif sur le parcours de chacun.

Les microlycées, un modèle 
validé et diffusé

Le décrochage scolaire est un problème ancien mais 

une problématique nouvelle au niveau de sa prise en 

charge. Le nombre de jeunes sortant du système scolaire 

n’a jamais été aussi faible (autour de 11,5 % en 2014 

contre 35 % en 1975, à définition égale). Au début 

des années 2000, des personnels, pour la plupart issus 

des équipes éducatives de lycées, ont décidé de prendre 

en charge ce type de public à travers la création au sein 

de l’institution scolaire de structures pédagogiquement 

innovantes. Ces structures (microlycée sur l’académie 

de Créteil, collège‑lycée élitaire pour tous à Grenoble, 

pôle innovant lycéen à Paris) se sont créées à l’initiative 

d’équipes autonomes considérant que la réponse au 

décrochage était avant tout pédagogique et éducative. 

Depuis 2013, cette réponse alternative – les structures 

de retour à l’école (SRE) – est reconnue et valorisée par 

le ministère de l’Éducation nationale comme une réponse 

possible au décrochage scolaire. Il existe une impulsion 

nationale à leur développement, même si, au bout du 

compte, ce sont bien les recteurs qui décident.

Des structures de retour à l’école existent maintenant 

dans une douzaine d’académies et tendent à se déve‑

lopper sous diverses appellations en fonction des aca‑

démies. D’une manière générale, elles fonctionnent de 

la manière suivante : elles accueillent entre cinquante 

et cent élèves de plus de 16 ans ayant quitté l’école 

depuis plus de six mois et souhaitant préparer un 

baccalauréat général ou professionnel. Ils sont encadrés 

par une équipe d’enseignants porteurs du projet, auto‑

nomes pédagogiquement, bien qu’administrativement 

rattachés à un établissement.

Ce dispositif concrétise une double évolution notable : 

la valorisation de la réponse pédagogique et éducative 

au décrochage et la reconnaissance de la nécessité 

d’équipes autonomes au sein de l’Éducation nationale.

Philippe Goémé

22



La
 s

a
n

té
 e

n
 a

c
ti

o
n

 –
 n

o  4
36

 –
 Ju

in
 2

01
6

Do
ss
ie
r

Pr
év

en
ir

 le
 d

éc
ro

ch
ag

e 
sc

ol
ai

re

De nouvelles conceptions  
de l’exercice professionnel

La mise en œuvre de ces proposi‑
tions – succinctement évoquées pré‑
cédemment – ne garantit toutefois 
pas la réussite du raccrochage. Malgré 
l’institution de rituels et de cadres 
clairs, l’absentéisme peut ainsi persister 
chez certains jeunes en SRE. Par ail‑
leurs, aucune de ces propositions n’est 
originale en tant que telle. L’originalité 
tient à leur articulation qui demande le 
développement non seulement de nou‑
velles formes d’approches profession‑
nelles, mais aussi d’une nouvelle culture  
professionnelle.

L’une des causes des difficultés de 
la lutte contre le décrochage scolaire 
tient, semble‑t‑il, au fait que même 
si chaque professionnel fait son tra‑
vail correctement, pour autant les 
problèmes d’un jeune en risque de 
décrochage peuvent ne pas être trai‑
tés. Lorsqu’un élève décroche, le plus 
souvent, toutes les procédures ont 
été respectées et tous les moyens 
ont été mis en œuvre. Chacun est 
intervenu dans le cadre de ses préro‑
gatives : enseignant, conseiller princi‑
pal d’éducation (CPE), personnel de 
direction, services concernés. Com‑
ment et quand mettre en cohérence 
l’ensemble des interventions ? Les 
modalités d’intervention de chacun, si 
conformes soient‑elles aux attentes de 

l’institution, ont‑elles été pertinentes 
pour traiter la difficulté rencontrée ?

Instaurer des alliances éducatives
La condition pour répondre à ces 

questions est l’ouverture des territoires 
professionnels, afin de développer 
ce que l’on nomme aujourd’hui des 
« alliances éducatives » [8] (voir article 
d’I. Robin et de F. de Langenhagen dans ce 
même numéro). Ainsi, au sein de l’école, le 
champ éducatif ne doit pas être réservé 
aux CPE. Inversement, les activités avec 
les élèves ne sont pas du seul ressort 
des enseignants. Le plus souvent, les 
interventions des professionnels de 
l’Éducation nationale ne permettent pas 
une appréhension globale des difficultés 
d’un élève, ne serait‑ce qu’en raison 
de la séparation entre les domaines 
éducatif et pédagogique. Cette coupure 
est dommageable pour les jeunes et 
empêche une prise en charge globale 
et cohérente. Les formateurs en école 
supérieure du professorat et de l’édu‑
cation (Éspé) ont donc la responsabilité 
de former à de nouvelles compétences 
professionnelles (par exemple, former au 
tutorat) et aussi de diffuser une vision 
renouvelée du métier d’enseignant, 
qui ne se limite plus à la transmission 
à un groupe d’élèves d’un savoir dis‑
ciplinaire [9]. C’est une des pistes à 
creuser pour lutter efficacement contre 
le décrochage scolaire. 
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